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      SUR L’AGENDA  : 

 Plantation des arbres de naissance le 8 mai à 10 h 30 

 Cérémonie du 8 mai à 11 h 30 

 Élections européennes le 26 mai 2019 

 Fête foraine le 1er et 2 juin 2019 

 Cérémonie des aviateurs au pin-sec le 15 juin à 10 h 00 

 

Bulletin municipal bimestriel de la Commune de Naujac-sur-Mer 

LE PETIT NAUJACAIS 



LA LUTTE DES CLASSES ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas tout à fait, mais il s’agissait cependant, en cette soirée du lundi 1er avril, de manifester 

contre la suppression annoncée d’un poste dans notre petite école de Naujac. « Suppression de 

poste », habile euphémisme administratif pour signifier qu’il n’y aurait plus que trois enseignantes 

à la rentrée 2019-2020 et donc ….une classe vacante.  

Allez comprendre ! Le Conseil de Parents d’élèves, ému à juste titre par cette mesure, avait réussi 

à mobiliser un certain nombre de Naujacaises et de Naujacais et à faire signer une pétition qui a 

recueilli quelques 170 signatures. La municipalité, de son côté, avait alerté des élus de communes 

extérieures, regroupés autour de Sonia Colemyn, Conseillère Départementale. Sud-ouest et le 

Journal du Médoc étaient aussi présents pour couvrir l’évènement. Après le regroupement devant 

l’école, accompagné d’une séquence musicale offerte par les trompes du Rembuché, une réunion 

spontanée a eu lieu à la mairie, dans la salle du conseil. Là, le Maire de Naujac, des élus naujacais, 

les élus extérieurs, les représentants des parents d’élèves et des amis de l’école ont fait le point 

sur la situation et analysé les conséquences de cette suppression.  

Regret d’abord du Conseil Municipal qui avait obtenu, de haute lutte, lors du mandat précédent, la 

création de cette quatrième classe. Suppression qui ne correspond pas à l’évolution démographique 

de la commune en progression constante. Pour notre école, cela implique une redistribution des 

sections à tous les niveaux et donc des conditions de travail moins favorables pour nos               

enseignantes et pour leurs élèves. On  déplore, bien sûr, que cette mesure aille à l’encontre d’une 

notion communément admise, à savoir que l’allègement des effectifs, directement lié au nombre 

de maîtres, était une condition essentielle à une meilleure réussite scolaire et que l’insatisfaction 

de certaines  familles n’oriente leurs choix vers des établissements, peut-être plus favorisés en    

terme d’effectifs, que notre école républicaine. Le paramètre de la ruralité a également été    

évoqué, non comme une fatalité mais avec une approche lucide des inconvénients inhérents à cette 

situation.  

Il a aussi été rappelé que la gestion de l’Ecole ne doit pas être calquée sur la gestion de           

l’entreprise. L’éducation de nos enfants a une valeur, elle n’a pas de prix. Les investissements 

consentis actuellement en faveur de notre jeunesse sont des investissements à long terme, certes 

peu spectaculaires électoralement parlant, mais qui porteront leurs fruits dans les décennies à 

venir, notamment sur le plan humain. L’école travaille pour l’avenir, ne lui infligeons pas les      

égoïsmes du présent. Il reste à un comité de parents dynamique et très investi, que nous           

félicitons et encourageons au passage, à faire valoir tous les arguments possibles face aux        

instances académiques. Nos souhaits sincères de réussite les accompagnent. 

 



AUPRÈS DE MON ARBRE  

 

Suite à la fin de l’exploitation et 

dans le cadre du réaménagement 

des berges de la gravière,  la Sté 

SARRAZY a eu la très bonne idée 

de replanter des arbres, en      

faisant participer 65 écoliers de 

Naujac. Au total, ce sont 750      

arbres qui ont été plantés. Une   

superbe matinée avec la            

participation de l’entreprise locale 

SARRAZY, des enseignants, des 

enfants, des parents, des           

associations qui défendent nos traditions, des élus de terrain et la Municipalité 

d’accueil. Tous les acteurs qui font le Médoc comme on l’aime...                            

pour vivre heureux !!!  

Étaient présents également notre Conseillère Départementale, Sonia COLEMYN,  

le responsable de l’entreprise SARRAZY,  Christian BEL et ses assistants. Le     

Président des Pêcheurs Naujacais, Franck SAUDMON et son homologue, le        

Président de l’ACCA,  Pierre SAUVARIN. Ce fut une agréable et amicale              

manifestation.  

 

UN PLUMARD POUR MON CANARD !!! 

 

Encore une belle initiative ! L’Association des Sauvaginiers 

des Étangs, Lacs et Marais Médocains ont confectionné 

des nids artificiels pour favoriser le repeuplement des  

oiseaux d’eau.  Cette opération s’intitule : Balance ton nid. 

 

Le 22 février, nous avons rendu visite aux volontaires qui 

étaient nombreux pour cette belle opération, en           

partenariat avec notre entreprise locale SARRAZY sur le 

site de Naujac-Sur-Mer pour confectionner et mettre en place, sur les deux       

gravières en fin d’exploitation, pas moins de 45 nids. La pose de nids artificiels est 

une réponse adaptée pour faciliter la reproduction des canards. Depuis quelques 

années, le nid tubulaire a fait ses preuves en France ; facile à réaliser et peu     

coûteux, son installation en pleine eau limite le dérangement et la prédation. 

 A Naujac, le canard est chouchouté !!!  



 

DU NOUVEAU DANS LA COLLECTE DU VERRE !  

 

En mai 2019, le SMICOTOM va faire évoluer la collecte du 

verre vers un système de collecte en borne.   

Le Smicotom a été alerté de problèmes de santé             

récurrents, notamment des troubles musculosquelettiques, subis par les agents de 

collecte. En cause, les manipulations répétées des bacs à verre lors de la collecte, 

qui représentent plus de 30 kilos pour un bac levé manuellement une centaine de 

fois par jour. Afin de prendre en compte la réglementation santé/sécurité au     

travail en vigueur et améliorer les conditions de travail des agents, les élus ont    

délibéré afin de faire évoluer la collecte du verre vers un système de collecte en 

borne, qui concerne déjà plus de 96 % du territoire français.  

Ce nouveau mode de collecte unique permettra aussi d’améliorer la qualité de la  

matière à   recycler. En effet, la collecte à domicile est fortement déconseillée par 

les recycleurs de verre car il se retrouve pilé dans les bennes de collecte, ce qui 

rend sa transformation plus difficile.    

Il vous faudra déposer vos emballages en verre, flacons, bouteilles et pots dans ces 

équipements. Le Smicotom mettra en place de nouvelles bornes afin de faciliter le 

geste de tri. Vous pourrez bien sûr garder votre bac actuel afin de stocker et 

transporter le verre.  Suivez notre actualité sur notre site Internet et inscrivez-

vous à notre newsletter www.smicotom.fr, rubrique newsletter.   



LE FRELON ASIATIQUE  

Depuis son introduction en Gironde en 2004, le frelon 

asiatique (Vespa Velutina Nigrithorax) cause des   

dégâts irréversibles sur la faune et la flore de notre 

département, ainsi que dans le Lot-et-Garonne et en 

Dordogne. En effet, il n'est pas uniquement un fléau 

pour les apiculteurs, il est également  dangereux pour 

l'homme, les animaux domestiques et la biodiversité  

animale et végétale. 

L'ensemble des pollinisateurs risque de disparaître, 

mettant en péril les productions céréalières et      

fruitières 

Au regard de l'ampleur du phénomène, il est   important que des opérations de piégeage soient    

réalisées dés la fin de l'hiver afin d'éviter que des nids primaires ne s'installent, limitant ainsi la  

croissance des colonies. 

Les pièges sont à placer prés des ruches et des lieux où des nids de frelons asiatiques ont été 

aperçus l'an passé, et ce dés la fin du mois de février. Il est important d'installer des pièges à 

proximité des nids qui n'ont pas été détruits l'an passé car les fondatrices de nouveaux nids sont 

enfouies dans le sol aux alentours pour se protéger de l'hiver. 

Dans le commerce ou sur le site du GDSA (Groupement de défense sanitaire des abeilles), vous 

pouvez retrouver des pièges de qualité. Cependant ils peuvent être réalisés à partir d'une simple 

bouteille d'eau, goulot retourné, en mélangeant 2/3 de bière brune, 1/3 de vin blanc et une         

c u i l l e r é e  à  s o u p e  d e  s i r o p  d e  c a s s i s  o u  d e  f r a m b o i s e . 

C'est par la multiplication des pièges que nous parviendrons à endiguer cette espèce invasive qui 

n'a, à ce jour, aucun prédateur. 

(Extrait du courrier reçu le 18 février 2019 du Département de la Gironde) 

Pour nos Ainés
Vous avez 60 ans et plus, la Conférence des Financeurs, soutient des actions de prévention          

collectives et individuelles de la perte d’autonomie pour les habitants du Médoc. Plusieurs            

associations offrent gratuitement des ateliers, des formations, des accompagnements pour        

garantir la santé des séniors, retarder leur entrée dans la dépendance, lutter contre l’isolement, 

sécuriser leurs déplacements. 

Exemple : 

La Conférence des Financiers de la Prévention de la perte d’autonomie présente « Avant j’étais 

vieux » un spectacle musical gratuit sur réservation au 05 56 11 64 69 le 30 septembre 2019 à 15 

heures à   l’espace François Mitterrand de Lesparre. 

Eceptionnel : l’association Prev’enBus organise un atelier inter-générationnel : venez seuls ou avec 

vos petits-enfants, le jeudi 27 juin 2019 à St Laurent, 

de 9h 15 à 12 h. Inscrivez-vous vite au 06 74 75 14 32.  

Une liste de ces associations et leurs coordonnées sont à votre disposition à l’accueil de la Mairie.  



 RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VEHICULES MOTORISÉS SUR LES PISTES DFCI 

Nous vous rappelons que tous les véhicules motorisés sont interdits sur les pistes 

DFCI ( motos, quads, etc...) 

Ces véhicules causent des nuisances sonores ainsi que des dommages aux milieux    

naturels, à la faune (dérangement, modification du comportement) et à la flore. Ils 

sont également source de   danger (risques d'accidents) pour les autres usagers 

(marcheurs, cyclistes, etc...) et provoquent une dégradation prématurée des pistes 

et chemins. 

A ce jour, toute infraction sera sanctionnée sans appel. 

 135 € / jour pour la circulation sur voie non autorisée 

 135 € / jour pour la dégradation 

 135 € / jour pour défaut d’immatriculation 

S'il s'agit de mineurs, les parents sont pénalement responsables. 
 

Les pistes DFCI ont été créées pour défendre notre forêt contre les incendies et sont            

réservées à la circulation des propriétaires riverains et leurs ayants-droits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité a investi dans un nouveau véhicule pour la surveillance des plages. 

Le choix s’est porté sur un quad Polaris, pour un total de 15 390,46 € TTC. 

Le prix tient compte de la reprise de l’ancien Polaris pour la somme de 4 200,00 TTC. 

Un nouveau tracteur tondeuse a également rejoint le service technique, un John   

Deere X940 acheté aux Ets RULLIER  à Mérignac pour la somme  de 13 188 TTC. 



 

 

POUR VOUS Gélu L’A LU 
 

« LE SYMPATHISANT» de Viet Thangh Nguyen 

 

Ne vous fiez pas au titre, il ne s’agit en aucune façon de sympathie mais , 

au contraire, d’un monde sans pitié. « Sympathisant » est un mot codé qui 

désigne un agent double, un infiltré, une « taupe ». Tout commence avec la 

chute de Saïgon, Viet, le narrateur et son ami d’enfance Bon, fuient le 

Viêtnam pour trouver refuge aux USA. En réalité, et c’est un peu le        

paradoxe de sa double vie, il fuit les armées communistes dont il est     

partisan et espion. Installé en Californie, aux ordres d’un général            

nationaliste, donc anti-communistes, il continue son travail de taupe, 

contraint parfois à des actes qu’il réprouve, comme les « liquidations » des agents de l’autre 

camp. Ce n’est pas un roman d’espionnage, ni un livre sur la guerre bien que tout au long de la    

lecture, l’on entende le bourdonnement des hélicoptères et la lancinante Chevauchée des        

Walkyries, en fond sonore. Il est vrai que cette biographie est une sorte d’Apocalypse Now sur 

le plan humain et psychologique, c’est aussi une réflexion impitoyable sur la guerre, la dictature 

des convictions et sur les rapports entre l’Asie et l’Occident. Et pourtant, cette tragédie, à la 

fois historique et intime, s’accommode d’un certain humour lié du désespoir. « Le sympathisant » 

est une biographie magistrale écrite avec la sincérité du sang et des larmes. 

 

 Cet ouvrage est disponible à la bibliothèque de Naujac 



INFOS PRATIQUES 
 

Mairie 
 

Secrétariat : 05-56-73-00-55 
Télécopie : 05-56-73-03-87 

Courriel  : mairie.naujac@orange.fr 
 

Heures d’ouverture au public : 
Lundi 9h/12h et 14h/17h30 

Mardi 9h/12h et 14h/17h30 

Mercredi 9h/12h 

Jeudi 9h/12h et 14h/17h30 

Vendredi 8h/12h 

Samedi 9h/12h 

SERVICE URBANISME 

Accueil du public sur RDV  uniquement : 

Lundi 9h/12h 

Mardi 14h/16h 

Jeudi 14h/16h 

Ramassage tri sélectif  

Bio et tout venant : Tous les vendredis 

Bac jaune et verre : Les jeudis des semaines 

bleues 

Bibliothèque municipale 

Le mercredi de 10h00 à 12h00(adultes) 

Le mercredi de 10h00 à 11h00 (enfants) 

Le samedi sur rendez-vous 

Agence postale 

Tel : 05-56-73-00-55 

Lundi/mardi/jeudi 9h/12h et 14h/17h 

Mercredi 9h/12h - vendredi 8h/12h 

Samedi 9h/12h 

Borne postale, levée à 12h, 10h le samedi 
Recyclerie 

Ouverture tous les mercredis de 10h à 17h 

Et le 1er samedi du mois 
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